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CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON , i4 JANVIER i83i. 

SOIE SUR LA DIÎFENSE DE LTON. 

à trois journées de la frontière, nœud des prin-

.
 h

\°
a

' nnniiuications du nord au midi de la France , 
c

!P
a

, . deux grandes rivières , entouré de montagnes , 
SlUie

 * avec ses immenses ressources de toute nature , 

VrTûn ooint militaire d'une telle importance, soit pour 

ta rféfeiisèi soit pour l'attaque du pays , qu il est dans la 

.MÙHti des choses qu'il soit occupé militairement ou 

Îar l'armée défensive ou par l'armée ennemie , qu il soit 

fortifié par l'une ou par l'autre. 
Nous n'avons pas besoin de nous étendre sur les mal-

heurs de l'occupation par l'ennemi , sur la honte pour 

mus de sa présence dans la seconde capitale de la D rance, 

slll
- la pesanteur de ses contributions , sur la douleur de 

voir ses citadelles improvisées (ainsi qu elles se font en 

„avs conqui») couronner Fourvières et la Croix-Rousse, 

et menacer de leurs canons jusqu'au murmure, |ûsqu a 

lu plainte de la population. Nous dirons seulement, surs 

d'èlre entendus de tout ce qui porte un cœur français , 

que la perte de Lyon compromettrait la délense et le 

salut de la France entière. 
Il faut donc que Lyon soit fortifie, qu il le soit de ma-

nière à pouvoir être abandonné à lui-même pendant 

quelques jours , défendu seulement par l'énergie de ses 

habituns, aidés d'une faible garnison ; il faut que l'armée 

défensive ne soit pas paralysée dans tous ses mouvemens, 

par la crainte de ledécouvrir, qu'elle puisse manœuvrer 

en toute liberté et sécurité sur les flancs de l'ennemi, me-

nacer sa ligne d'opérations, par les montagnes du Bugey, 

ou par Grenoble et le fort Uarraulx; et, pour cela, il faut 

noriseulement desforts isolés qui tiennent l'ennemi àdis-

tance, mais encore , en arrière de ces forts, un obstacle 

continu qui ne permette pas à l'ennemi de traverser leurs 

intervalles pour arriver à une ville ouverte , un obstacle 

qui l'arrêterait sous les feux; des forts , dont l'existence 

lui lasse par conséquent abandonner toute pensée d'une 

semblable tentative. 

Lyon , ainsi défendu , ne sera pas attaqué , parce que 

son investissement devient impossible ; parce que les 

moyens immenses que l'ennemi devrait y consacrer en 

personnel et matériel seraient compromis dans tous les 

momeus ; que les chances fatales seraient pour lui in-

finiment plus multipliées que les chances dë succès, et 

enfin que celte puissance de moyens , s'il la possédait, 

serait ailleurs employée plus utilement par lui et plus 

directement à son but. 

Mais, si on laisse ce système de défense incomplet, si 

l'on se contente de forts isolés en avant, sans appui en 

arrière , Lyon ne devient plus qu'un camp retranché , 

l'armée défensive est contrainte de perdre les avantages 

que peut lui offrir toute manœuvre fausse et hasardée 

de l'ennemi et d'abandonner les positions que la nature 

du pays lui offre en grand nombre sur les flancs de ce-

lui-ci ; sa principale attention doit être de ne pas être sé-

parée de Lyon ; dans cet état de défense ainsi gênée, elle 

finira un peu plus tôt, un peu plus tard , à moins d'évé-

ncmens heureux, iudèpendans de ses opérations , par se 

retirer sous la protection des forts de Lyon, et là, dans 

cette position, elle acceptera la bataille , ainsi que l'ar-

mée du Midi, en 184 , à Toulouse : et tel n'est pas le 

but que l'on se propose de la mise en état de défense de 

Lyon , dans l'intérêt général de la France non plus que 

celui de la ville. 

Lyon doit donc être fortifié solidement par une cein-

ture de torts hors du danger d'attaque de vive force, et 

appuyée, en arrière, sur un obstacle continu qui ne per-

mette pas à l'ennemi de tenter même de la traverser, 

t-et obstacle existe déjà ; il est formé par les murs bas-

">nnes de la Croix-Rousse, par le Rhône , par la Saône 
et par l
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 qu'en tems de guerre déclarée , qu'en pays en-

nemi, 1111 ordre de fortifier est aussitôt exécuté qu'il est 

reçu ; mais qu'en ce moment, à Lyon , l'Etat n'a pas 

un pouce de terrain qu'il ait le droit de remuer ; que 

partout il faut acquérir ; que partout il faut obtenir le 

consentement des propriétaires ; que ce consentement, 

même avec des sacrifices , ne s'obtient qu'au moyeu de 

formalités protectrices du droit de propriété, que l'on 

doit respecter, mais qui entraînent des lenteurs regretta-

bles et qui sont les seuls obstacles qui arrêtent l'exécu-

tion des travaux depuis plusieurs jours ; que les projets 

sont terminés, envoyés , et que les ordres ministériels 

ont été donnés de commencer aussitôt l'entrée en pos-

session des terrains. 

Etat de ta souscription ouverte te 4 janvier 1851 en l'étude de M' 

Couet , notaire , en faveur des ouvrier» sans travail. 

(Première liste.) 

MM: Cottetynotaire, 2.5 f. ; Morand . 5 f. ; M"« Richard, 5 f. ; 
M. Geiiin, 5 f. ; M"'« Couet , 5 f. : M. Mercier , 5 f. ; M11" Ri-

chard, 2 f. : Claudins Couet , 2 f. ; Liénard Camille , 2 f. ; M. 

Ba use et ses fils, 25 f. : M. Chaînai, 5 f. ; Simon frères et Napoly, 

5 f. ; Denoycl cadet etC", 5 f. ; M"' Millon cousin , 5 f. ; Charrin 

et C , 5o f. 1 Anonyme , 5 f. ; Pierre Michel, 5 f. ; Ve {taquin , 

5 f. ; Les employés de la maison Charrin , 34 f- ; Burdet Gardon, 

5 f. ; Couet neveu ,51.: Peyle , 2 f. ; Anonyme , 1 f. ; Laurent 

Boissard, 5 f, —Total au i3 janvier , 214 f. 
Copie sincère. J. -J. COUET. 

NOTA. Le montant a été déposé aujourd'hui chez M. Rieussec. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyon , 14 janvier i85i. 

J'ai l'honneur do vous remettre ci-après la liste des souscriptions 

que j'ai reçues jusqu'à ce jour pour les ouvriers sans travail. 

Veuillez l'insérer dans voire prochain numéro ,et recevoir, etc. 

Le caissier du comité de travail et de secours , 

Anlonin RIEUSSEC. 

Un anonyme, 80 f, ; M. Rémond, de la chambre de com-

merce, 100 f. ; MVI. Paul RevercUon et frères , 100 f. ; M. J.-J. 

Lambert Rémond, 100 f. ; Un anonyme qui a promis 25 fr. par 

mois , 25 f. ; M. Joseph Rémond , 100 f. ; MM. Màlhevon et Bou-

vard , 5o f. ; MM. Guyot et Muhm , 3oo f. ; i|M. Bosafous frères, 

100 f. ; M. Aug* Brolemann , 40 f, ; Quêle ift.-'coors de Mnémo-

teclinie , 68 f. tio c. ; M. Canard , 55 f. ; M. Joseph Mestrallet , 

200 f. : Un simple ouvrier qui veut garder l'anonyme , 5o f. ; 

Premier versement fait par M" Couet, notaire , 2 14 f'—-1,582 f. 

6o c. , montant des versemens faits jusque» et y compris le i4 

janvier à la caisse du comité de secours. 

La rétribution payée par les membres du comité n'est pas com-

prise dans cet état. 

11 a été versé eu outre à M. le maire de Lyon 6oo fr. déposés par 

lui à la caisse. 

M. Alexandre , secrétaire-général de la préfecture , 

nous invite à déclarer qu'il n'est point l'auteur de la 

lettre sur le service de la bibliothèque, qui est insérée 

dans l'un des derniers numéros du Précurseur ; c'est un 

fait que nous pouvons affirmer. 

— Nous allons enfin connaître la vérité sur la spolia-

tion du trésor de la Casauba. Le commissaire des guerres 

Fiandin, membre de la commission d'enquête , arrivant 

d'Alger , a déclaré , à son passage à Lyon , que les in-

vestigations dont il avait été chargé avaient mis en sa 

possession des preuves irréfragables des vols qui ont été 

commis ; il doit, aussitôt après son arrivée à Paris, dé-

poser ces pièces au parquet de M. le procureur du roi , 

et se porter partie civile à la poursuite des coupables ; 

fiai lux. 

AUX GARDES NATIONAUX DE PARIS. 

Leurs camarades de la légion du canton de Neutille-

sur-Saône (Rhône.) 

Braves camarades 1 

Notre légion admire votre belle conduite dans- les 

journées de décembre ; elle ratifie les éloges et les re-

mercîmens qui vous ont été décernés par les députés de 

la nation. 

La France a surtout besoin d'ordre; car elle ne man-

quera jamais de liberté sous le roi-citoyen qu'elle s'est 

donné. 

Honneur donc, honneur à vous, braves camara-

des, honneur à notre illustre général, pour avoir , 

au milieu de la clameur d'une multitude égarée , eom-> 

pris et satisfait ce besoin de la véritable France, qui 

repousse avec uue e'gale horreur le despotisme et l'a-

narchie. Que les suffrages et la sympathie des cinq mil-

lions de vos frères d'armes des départemens soient votre 
récompense ! 

Ils comptent sur votre inébranlable fermeté, comme 
vous pouvez compter sur leur appui. 

Pour copie conforme à l'original : 

Le colonel de la légion , officier de ta Légion-. 

d'Honneur et chevalier dt• Saint-Louis, MASSABAI.T. 

( CORELSl'ONDAIVCE I'AUTICDUÈnE DU PRÉCURSEUR. ) 

A M le Rédacteur du Précurseur. 

Francfort, j janvier i83o. 

Monsieur , 

Je puis vous donner qaclques détails sur ce qu'on raconte de» 

troubles dont Munich a été le théâtre. Le roi de Bavière , dont la 

piété est peut-être mi peu mêlée de bigoterie, a , depuis plusieurs 

années, renouvelé 1 ancienne coutume de faire dire, à Noël , la 

messe à minuit. Nombre '.d étudia us, qui tournaient en dévisitth, 

ce service nocturne, allèrent en procession vers l'église cathédrale, 

les un? avec des hochets. | es autres avec des tambourins, etc. 

Celte farce a été suivie d'une sanglante tragédie Les étudians, dis-

persés par la force armée, revinrent la nuit suivante en plus grand 

nombre, Ions armés : ils tinrent ferme contre un bataillon d'in-

lauterie ; mais, enfoncés parles hussards, quelques-uns ont péri 

et beaucoup ont été blessés. L'Université sera fermée jusqu'au 

mois d'avril. Ceux des étudians qui n'étaient pas indigènes ont du 

quitter de suite le royaume. 

La Bavière rhénane, qui jusqu'à présent n'a pas encore enduré 

la gêne des douanes, doit, par décret du roi, être bientôt privée 

de cet avantage. Les états du royaume (singulière constitution)* 

n'ont pas un mot à dire dans tous ces arrangemens. On a envoyé 

une députa lion au roi, afin qu'il voulût bien consentir à «e que 

celte partie séparée du corps du royaume ne fut pas étouffée dans 

les cent bras de la douane. 

La diète germanique va s'assembler ; nous verrons bientôt si 

elle restera ensevelie dans celte léthargie où elle a toujours aimé 

à être plongée. Jusqu'à ce moment ses actes ont consisté à enchaî-

ner notre liberté, ou ce que nous avions cru être la liberté. Avant 

ses dernières vacances , elle n'a rien fait, absolument rien fait ; 

mais du moins elle a donné un décret qui rend plus pesant encore 

le joug de la censure. Et remarquez bien que jamais nous n'avons 

eu le droit de parler que de ce qui ne nous regarde guère. De-là 

vient que toutes les sciences ont trouvé chez nous uue patrie , 

excepté celle qtii nous serait la plus nécessaire, la saine politique. 

—-A Cassel, on a refusé aux juifs ce qu'en France on leur a ac-

cordé depuis tant d'années. Ils sont , pour ainsi dire , hors la loi. 

Il y a peu de juifs dans la Hesse-Electorale. Ce ne sont donc' pas 

les juifs , c'est un principe de liberté qu'on a repoussé dans ce 

pays, qui, goûtant les prémices de ce précieux droit, d'être hom-

mes et citoyens, ne le devrait pas refusera une malheureuse por-

tion du peuple. 11 est vrai que M. de Rothschild a t'ait des démar-

ches aupiès de la comtesse Reiehenbacu , afin qu'elle intercédât 

eu faveur des Israélites. Voilà uue digne protectrice de la liberté ! 

La constitution du pays sera promulguée le 8 janvier. Il n'y 

aura qu'une seule chambre; quatre seulement des prinees de la 

maison pourront en faire partie. On présume qu il y aura de 

grands débats sur une liste civile. L'eleclenr se tient toujours à 

son château de Wilhemshohe, de peur que les citoyens de sa 

bonne ville de Cassel ne montrent un peu trop d'affection pour 

lui. 

—Cracovie s'est révoltée. Celte ville a toujours été une des pre 

mières à se signaler pour la cause sacrée de la liberté. Elle peu 
armer 10,000 hommes. 

Les menaces fulminantes de la Russie sont restées jusqu'à ce jour 

sans le moindre effet; les troupes ont reçu l'ordre de se tenir Iran-

quilles jusqu'au mois de février. L'empereur a donné une nou-

velle proclamation , dont le ton contraste bien avec la colère qui 

s était exprimé si durement dans la première; peut-être qu'il 

commence à s'apercevoir que ce n'est pas avec des paroles qu on 

soumet les peuples. Les effets russes ont baissé considérablement 

jusqu'à cette semaine. On a conçu maintenant de nouvelles espé-
rances pour la paix. -

P. S. J'apprends à l'instant qu'à Wurtzbourg des troubles ont 

éclaté parmi les étudians , dans la même nuit qui a vu ceux de 
Munich. 

PARIS, ii JANVIER i83t. 

( CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR.) 

On nous écrit de Varsovie, à la date du i" janvier : 

« L'enthousiasme excité parmi toutes les classes du peu-

ple par le sentiment de liberté, ne peut être exprimé. 

L'atiitude menaçante de la Russie semble augmenter le 

courage des Polonais. Toute la Pologne s'arme avec la 

plus grande activité. Le manque d'armes à feu a fait 

organiser des corps nombreux armés de faulx, qui peu-

vent lutter avec avantage contre les sabres de la cava-

lerie. La plupart des Polonais qui étaient devenus Russes, 

Prussiens ou Autrichiens, accourent à Varsovie animés 

des meilleurs sentimen«. Les descendans de ïiosciusko 

ont chaudement embrassé le parti de la liberté. 11 y a 

une grande fermentation dans lu duché de Posen. L;i 

tranquillité n'y est maintenue que par le développe-

ment de la force militaire. Quoique les émigrans soient 

punis par la confiscation de leurs biens, l'émigration 

continue encore dans le grand-duché dePosen.» 

—La Gazette d'Augsbourg du 7 janvier donne l'extrait 

d'une lettre des frontières de la Pologne, ainsi conçu : 

Les ambassadeurs de Pologne ont été fort mal reçus 

par l'empereur, et ici on s'attend à combattre. 



Dans une autre lettre, il est dit que le roi de Prusse • ( 

se prépare à une vigoureuse résistance. Tous les land- j 

"wehr de la Poméranie et de la Silésie sont concentrés t 

dans le grand-duché de Posen, et forment, avec les ; 

troupes de ligne, une armée de 80,000 hommes sur les 

frontières de la Pologne. 1 

La Gazette donne aussi l'extrait suivant, daté de 1 

"Vienne 1" janvier : 
L»s députations de Gallicie et les citoyens de Lemberg 

«ont arrivés ici pour exprimer à l'empereur les senti-

mens loyaux des habitans. Il n'y a aucune concession 

avec l'insurrection de Varsovie. 

Le roi de Bavière a accordé trois jours de haute-paie 

à ses troupes en récompense de leur victoire sur les étu-

dians. L'association, qui s'appelle elle-même Germa-

nique, a quitté Munich, et les journaux bavarois disent 

qu'aucune autre université d'Allemagne ne recevra ses 

membres. Quelques troubles ont eu lieu à Wurtzbourg, 

autre université bavaroise. 
 On pense généralement que le conclave ne balance 

maintenant son choix qu'entre les cardinaux Pacca et 

Gregorio. 
— Hier, chez M. de Montalivet, on a tiré une loterie 

d'objets divers provenant du travail de plusieurs dames 

de la haute société. Plusieurs objets avaient été envoyés 

par la reine à cette loterie, dont le produit est destiné 

aux pauvres. On distinguait entr'autres une riche étole 

brodée par les mains même de S. M. avant la révolution 

de i83o. 
— Les ministres ont écrit aux divers fonctionnaires 

pour suspendre la célébration des anniversaires des ai 

Janvier et i5 février. Toutefois, comme une loi a dé-

claré férié le premier de ces jours, les cours et tribunaux 

ne siégeront point le ai janvier pour ne pas laisser en-

courir de nullité aux jugemens qui interviendraient. 

— On croit que M. Bavoux sera renommé à Paris 

à la place de M. Barthe, qui, à la dernière réélection, 

l'avait remplacé. 
— Un dixième ou douzième Napoléon, auquel le nom de 

M. Alex. Dumas donnait un attrait nouveau, a été re-

présenté hier à l'Odéon; les circonstances font presque 

de cet œuvre une pièce politique; et à ce titre, nous en 

dirons quelques mots. Jamais on n'avait fait autant que 

dans cette pièce , usage de la liberté dont la révolution 

de juillet a doté le théâtre, et qui paraît être de toutes 

les libertés reconquises en i83o, celle qui a survécu la 

plus entière, à ce qu'on appelle le rétablissement de 

l'ordre et du règne des lois.Les allures libres du nouveau 

Napoléon sont d'autant plus remarquables que l'auteur 

de ce drame est attaché depuis lo»g-tems à la maison du 

roi actuel. 
M. Alexandre Dumasa pris son héros à Toulon, quand 

Gasparin devine déjà les destinées du jeune commandant 

d'artillerie , et que Dugommier recommandant son pro-

tégé aux représentans du peuple, leur donne l'avis pru-

dent d'avancer ce jeune- homme, sans quoi il saurait bien s'a-

rancer lui-même. Le second acte nous montre le dernier 

jour du consulat , et le premier de l'empire, le parc de 

St-Ct :udla veille du grand jour, le complot d'Aréna , 

Napoléon dans son intérieur avec Bourrienne, et enfin, 

les pressenfimèns de Joséphine devant les grandeurs 

nouvelles de son époux, et la nécessité d'un héritier pour 

le nouvel empereur. , 

Au troisième acte Napoléon se trouVe ail palais de 

Dresde en 181 a , Talma est en retard pour arriver jusqtt à 

lui, mais en entrant dans la cour du château il a donné 

dans un embarras de rois. La campagne de Russie va com-

mencer; il y a une dernière réception , les portes de la 

bibliothèque où se trouve Napoléon s'ouvrent, il passe 

au salon qui est aussitôt encombré de majestés. En effet, 

on entend les maîtres des cérémonies annoncer à la suite, 

l'empereur d'xiutriche, le roi de Prusse, le roi de Ba-

vière, le roi de Saxe, le roi de Wurtemberg, et je ne 

sais combien d'autres rois qui se heurtent dans l'anti-

chambre. Le spectateur ne voit tout cela que passer de-

vant les portes ouvertes de la bibliothèque. Puis ces 

portes se ferment, la décoration change, et nous trans-

porte au camp deBorodino, la veille de la bataille de la 

Moscowa. Peud'instans après, la plus brillante armée du 

monde entre à Moscou, et Bonaparte date du Kremlin 

des décrets pour faire un ou deux royaumes nouveaux 

ou reconstituer le mont-de-piété de Florence et la so-

ciété du théâtre français. 

Nous voici arrivés à l'apogée de la gloire du héros : là 

commence la série de ses revers, là commence aussi pour 

l'auteur le développement hardi des lâchetés et des tra-

hisons des hommes gorgés d'or qui abandonnent sa for-

tune pour jouir en repos de celle qu'il leur a faite. Dès 

le Kremlin, la mollesse des maréchaux fait pressentir 

leur défection prochaine et successive. Un admirable 

tableau du désastre de la Bérésina termine ce troisième 

acte. L'effet en surpasse presque tout ce que le théâtre 

a inventé jusqu'aujourd'hui pour le plaisir des yeux. 

Le 4" commence avec la fin de la campagne de France, 

<en 1814. Le peuple , qui sent les cosaques aux portes , 

demande des armes et n'en peut avoir; les boulets qu'on 

lui donne ne sont point de calibre ; du son remplit les 

■cartouches : on crie à la trahison. Puis Napoléon ap-

prend à Fontainebleau, au moment de marcher sur 

Paris, que Paris est rendu; il compte au moins sur 

Marmont qui couvre la route à Essone, il apprend que 

Marmont a trahi. Il veut abdiquer, mais en faveur de 

son fils ; on lui apporte une formule absolue ,et toute 

faite d'abdication; il la repousse; il a encore les maré-

chaux , sa vieille armée les maréchaux ont disparu 

prenant la route de Paris. Son armée lui reste ; mais 

trahi par tous ceux qu'il avait fait quelque chose, il 

abdique, et fait ses adieux à ses braves. 
Les infamies de la première restauration, les folies 

du faubourg St-Germain, les iniquités du ministère 

d'alors, forment le sujet du 5e acte. Le souverain de 

l'île d'Elbe qui avait cru et craint peut-être que les 

Bourbons corrigés ne fissent le bonheur de la France , 

n'apprend pas tout ce qui se passe sans méditer son re-

tour rendu si facile. Il part : nous le voyons sur le brick 

qui l'amène au golfe Juan ; un navire français le hêle, 

c'est l'empereur lui-même qui prend le porte-voix et ré-

pond à cette question: D'où venez-vous? — De Vile 

d'Elbe. — Comment va l'empereur? — Bien. — Où allez-

vous ? — Au Port-Juan. —Bon voyage. — Merci. —Puis 

nous sommes aux Tuileries le ao mars ; les courtisans 

apprêtent déjà leurs habits de sénateurs, et font provi-

sion de cocardes tricolores ; dans la salle des Gardes on 

raconte que le comte d'Artois a fui de Lyon avec un 

seul homme, que le corps du maréchal Ney a rejoint 

l'empereur, qu'enfin l'avant-garde impériale est à la 

barrière de Fontainebleau. Puis Louis X VIII passe avec 

la duchesse d'Angoulême; puis Napoléon arrive presque 

derrière lui. La chambre des pairs et celle des députés 

viennent le féliciter ; mais : La chambre des députés s'est 

rendue indigne de la nation, en faisant payer au peuple des 

dette» qui n'avaient été contractées ni par lui, ni pour lui 

(nous ne pouvons, au milieu d'un tonnerre d'applau-

dissemens auxquels toute la salle prend part, en-

tendre le reste). J* renvoi» la chambre des députés. La 

chambre des pair» n'est composée que d'hommes intéressés au 

rétablissement de ce que la révolution a détruit : je casse ta 

chambre des pairs. 

Rien de plus sur l'histoire des Cent-Jours, rien de 

Waterloo , qui, pour éviter le dénoûment des pièces 

déjà connues (la mort à Ste-Hélène) eût pu devenir la 

catastrophe de l'ouvrage. Le 6e acte embrasse les der-

niers jours de Ste-Hélène. Il n'est pas le plus heureux. 

Les émotions en sont d'ailleurs à-peu-près épuisées par 

les représentations du Cirque et de la Porte-St Martin. 

D'ailleurs, un rôle d'espion rattaché à la pièce , et à qui 

ou donne un grand rôle dans lés derniers momens de 

l'empereur , retient l'intérêt de cette grande scène d'his-

toire , par le mélange d'une fiction étrangère, 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 
( CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR. ) 

(Présidence de M. Casimir PÉRIER.) 

Séance du 12 janvier. 

La séance est ouverte à deux heures^moins un quart. 

M. le général Bonnëmain demande un congé de huit jours. — 
Accordé. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur le projet de loi 

relatif à 1 amortissement. ! 

Aï. Sèvin-Moreau a la parole. Eu adoptant le système général du 

projet dé loi, il indique quelques amendemeiis que nous ferons 

connaître ultérieurement. 

M. Ba'dlot croit que le projet aura pour résultat d'assurer le 

crédit public et de mettre le gouvernement en mesure de suppléer 

a l'insuffisance des impôts dans des circonstances extraordinaires. 

Il indique un amendement qui trouvera sa place dans la discussion • 
des articles. " ; ; 

Pendant hj discours de M. "Baillât M. Bkien du Lézard sappfo-

che de M. le président du conseil et lui remet une énorme pan-

Carte que nous supposons être un place*. Après'que M. du Lézard 

a regagné sa place, les honorables membres se succèdent auprès 

de M. le ministre des finances , dont le chapeau est bientôt rempli 

de pétitions. 

M. de Boisbertrand : Il y a dans l'administration d'un grand 

pays des questions en présence desquelles tous dissentimens poli-

tiques doivent s'effacer. Chez nos voisins l'opposition se tait lors-

qu il s'agit de ces grands intérêts ; et s'il en était autrement la cen-

sure publique s'élèverait bientôt pour blâmer des attaques intem-

pestives. Cette sage coutume n'est pas encore bien établie chez 

nous, et nous serions excusables si, pour réfuter aujourd'hui les 

ministres, nous empruntions la balance daus laquelle ils ont pesé 

des intérêts bien plus graves encore. Mais nous pouvons suivre 

une autre voie. Ce que nous avons dit autrefois c'est un devoir 
pour nous de le redire aujourd'hui. 

^ L'orateur discute ici les bases du projet; il y donne son adhé-

sion : adhésion, dit-il, qui malheureusement n'aura pas tout le 

poids que je voudrais y donner , mais qui du moins n'est pas le 

résultat d'une obséquieuse condescendance. 

M. Anisson Duperron se livre à des considérations générales , à 

la suite desquelles il a indiqué plusieurs modifications à faire au 
projet. 

M. Thiers , commissaire du gouvernement: La question ac-

tuelle est une des plus graves qui puissent nous être soumises. L'a-
mortissement renferme les destinées financières d'un pays, et vous 

savez que les destinées financières d'un pays sont presque toute sa 
destinée. 

La question est difficile surtout pour les défenseurs de l'amor-

tissement ; car 1 amortissement c'est l'avenir et il se plaide devant 

le présent, devant des contribuables qui souffrent. Oui , Mes-

sieurs, le présent est ici, mais heureusement il est représenté par 

des juges prévoyans et équitables. Vous me pardonnerez si le dé-

faut d habitude de cette tribune ne me permet pas de mettre toute 

la clarté désirable dans une si grave matière. 

La question d'amortissement est la question même du crédit. Si 

vous voulez renoncer désormais au système des emprunts , je vous 

dirai : renoncez à l'amortissement, car vous avez déjà racheté une 

partie de la dette ; elle n'est plus que de 170 millions. Quand cette 

charge devrait peser éternellement sur vous. elle serait loin de 

vous être trop pénible. 

fl s'agit donc de savoir si vous voulez emprunter encore , rester 

dans les voies du crédit, ou si vous vous bornerez désormais aux 
ressources de l'impôt. 

Mais cela n'est pas pour vous une faculté. Les emprunts sont 

eu 

indispensables ; ils sont le seul moyen de soutenir les guerres T 

impôts n'ont jamais suffi en cas de guerre et il a fallu toujours d*
5 

emprunts. Or , pouvons-nous compter sur la paix univ
e
isell

e
?u 

est donc évident qu'il faut persister daus la voie du crédit, n." 

lors un amortissement est indispensable. 

L'orateur entre ici dans la discussion du projet qui occu
Pe

 1 

chambre et examine ce qui est préférable de l'intérêt simple ou d* 

1 intérêt composé. Il se prononce pour ce dernier système ,'qui
 es

( 

celui du projet. 
11 est 4 heures ija, la discussion continue. 

INCENDIES. 

Assises extraordinaires de Maine-et-Loiro, 

(Présidence de M. Bizard , conseiller.) 

AUDIENCE DU 8 JANVIER. 

Plusieurs témoins font des dépositions à-peu-près insignifiante 

relatives à l'accusé Ducos. , 1 

(Incendies de la Brosse et de la Baconniére, imputés à 'Perrière \ 

Perrière, cet accusé à 12 ans, il est né à l'hospice de Laval
 e

( 

n'avait d'autre moyen d'existence que celui de chercher son p
a
i
u 

11 était depuis trois jours à la ferme de la Brosse , lorsqu'il y mjj 

le feu avec uue boulette qu'un Monsieur lui avait donnée près ̂  

cette métairie, le jour même qu'il l'incendia. Il a placé celle bou 

lette dans le pailler. L'homme qu'il a vu était à pied et avait ur 

chapeau brun. Il lui promit 25 sous pour incendier, et ne les 1 ' 

a pas donnés. 11 a mis cette boulette dans le pailler sans savoir cm 

cela mettait le feu ; çe n'est qu'après qu'il l'a eu mise, que le Mou 

sieur lui a dit que le feu allait prendre. 

D. N'avez- vous jamais vu d'autre personne qui vous ait dit de 

mettre le feu? —■ U. Non. — D. Vous n'avez jamais mis le feu. 
qu'une fois? —■ R. Non. 

Femme Mercadé : Cette malheureuse femme , après avoir pen 

dant plusieurs jours donné des alimens et un asile au petit Fer. 

rière , eut sa ferme incendiée par lui. Une détonation se fit enten-

dre au moment où le feu se déclara ; Ferrière convint que c'était 

lui qui avait mis le feu. 

B. Cet enfant est-il resté seul quelque tems dans la maison? — 

R. Oui, peut-être.— D. Y avait-il du feu chez vous à cet instant' 

— R. Non. — D. 11 paraît que c'est avec tout autre moyen que du 

feu que l'on a produit l'incendie? — Réponse de Ferrière. C'était 

avec une boulette.—Demande à Ferrière. Après avoir mis la hou-

lette , qu'avez-vous fait ? — R. Je suis allé au bourg me divertir. 

(Sensation.) — D. Ainsi, vous ne saviez pas que celle boulette dût 
mettre le feu,? —. R. Non. 

Mercadé : Ferrière lui a dit que l'étranger qui lui a donné la 

boulette était monté sur un petit cheval gris. 

Odiot, brigadier de gendarmerie , Fléchard, ex-gendarme, mS-

mes dépositions. Ferrière leur a dit avoir mis le feu à cinq en-
droits. 

(Incendie de la Baconniére , imputé à Noël.) 

Louis Noël, forçat libéré, a le regard vif et animé. Il est né dans 

le département de Seine et-Oise , et a subi six ans de travaux for-

cés pour vols. Libéré depuis trois mois , il avait été mis en sur-

veillance à Châtellerault ; le besoin et le désir de revoir sa famille 

lui firent quitter Châtellerault, le 26 juillet, il se dirigea par Ri-

chelieu , Chinon et Saumur, où il croyait pouvoir passer plus fa-

cilement qu'à Tours ; il fut arrêté faute de papiers. 11 avait dit aller 

chez une dame Pélor, qui était morte depuis loug-tems. 

| Françoise Bepussard : Le 18 juillet , un homme entra chez elle 

et lui dit : avant dix minutes le feu prendra chez vous. A peine 

était il sorti, que le feu se déclara. Cet homme, je le reconnais, 

le voilà , (c'est Noël). 

Noël; Ce n'est pas moi; je vous prouverai que le 18 j'étais à 

Châtellerault; je m'occupais ce jour-là à charroyer les débris d'un 

four. 

M. le procureur-général : Vous étiez donc à Châtellerault?— R. 

I Oui. — D. Yous y avez été annoncé, mais vous n'y êtes pas allé. 

Le procureur-général doune lecture de renseignemens de celle 

ville attestant que Noël n'y a pas été vu. 

Plusieurs témoins ont vu un homme rôder dans les environs de-

là Baconniére ; ils croient reconnaître Noël, mais ne l'affirment 

pas. Un rapport du commissaire de Châtellerault porte que cet 

homme était attendu , mais n'a jamais paru. 

Matlwré, logeur à Châtellerault : L'accusé a logé chez lui; il y 

est entré le 11 juin, et y est resté à-peu-près un mois ; il a travaillé 

aux débris d'un four,, chez Jolibois, dans les premiers jours de 

juillet. Le témoin et sa femme affirment que l'accusé était parti 

avant le 11 juillet, 

; (Incendie d'un tas de fagots, situé à Vivy., le 20 juillet dernier, 

imputé à Charles buée.) 

' L'accusé, garde-moulin , parti de Gonesse le 21 juin, est aie 
! de là à Meaox , Paris , Corbeil, Orléans, Blois, Poitiers , Mont-

bazon , Tours, Aervaux , Thouars et Saumur, pour y chercher de 

l'emploi: il a été arrêté à Lougué sans passe-port, mais muni d'un 

livret, dont le permis était expiré. Le l'eu s'est mauisfeslé environ 
1 une heure après sou passage. 

Joulain dit avoir vu passer Buée entre les deux las de fagots, 

quelques heures avant l'incendie. 

Buée affirme n'avoir pas quitté la grande route. 
1 Les autres témoins font des dépositions à-peu-près insignifiantes. 

( Incendie de la Picardière. ) 
Rivière , né à l'hospice du Mans , à i5 ans était en condition 

s
 chez un fermier ; il reconnaît avoir mis le feu avec un charbon. 

a
 11 avait mis le feu parce qu'on lui avait dit que les incendiaire» 

étaient bien payés du gouvernement. Ce petit malheureux avait 

d'abord accusé une fille Desprez do lui avoir conseillé l'incendie, 

t
 il revient aujourd'hui sur celte imputation. 

Quatre témoins confirment en tous points la déclaration faite 

r
 par le petit Rivière. 

(Incendie du Tronchet, imputée à Chesnel et B.ostock.) 

e Chesnel, se disant marchand d'eau de Cologne, est un jeune 

homme d'un extérieur peu remarquable, il s'exprime avec pei"e 

>i et oppose torce dénégations aux argumens du procureur-général' 

s Bostock , âgé de 21 ans, a une physionomie remarquable paf 

e la délicatesse de ses traits et la douceur de leur expression, sauteur 

e de corde, il fit connaissance de Chesnel à la Flèche, et entra à so« 

e service en qualité de batteur de caisse. 

La tille Uodivier a entendu uue explosion au moment de 15)»} 
r cendie. 

x Un témoin les reconnaît pour les avoir vu passer non loin da 

Trouehet, un quart-d'heure-environ avant qu'il n entendit crier 
it au feu. 
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Ouatre cents jeunes gens appartenant au commerce de Franc-

r T viennent de partir de cette ville eu franclis-archers (frey 
«)po«r aller au secours des Polonais. . , 

_ L'aurore boréale qu'on a vue a Paris vendredi dernier , a 

huit
 heures du soir, a été aperçue dans toutes les villes de 

France. Elle paraît avoir été vue également en Belgique et eu 

^Tc^leltres de laNouvelle-Orléans nous font parldela joie que 

noire régénération politique a produite dans la Louisiane : à l'ar-

rivée du courrier, les citoyens de cette terre de liberté ont aussitôt 

arboré sur les différens édifices le drapeau tricolore qui a été salué 

de vingt-cinq coups de canon. Le même soir , presque toutes les 

onaisons ont été illuminées , et Polignac pendu en effigie a a 

Bourse. Le lendemain , la légion de la Louisiane ornée de la 

cocarde tricolore , s'est rendue devant 1 flolel-de-Vi le, ou la ban-

nière de Fleurus et de Montmirail a été promenée dans les rangs 

par un Français , officier d'artillerie, banni de sa patrie pour 

avoir pris parti la conspiration (le Grenoble. Le même jour un 

banquet a eu lieu pour célébrer les journées de juillet, et le dra-

peau qu'on a félé a été envoyé en présent aux braves Parisiens 

par deux personnes nommées à cet effet. 

— Nous avons reçu par New-York des lettres de Mexico du 27 

octobre et de la Vera-Cruz du 1" novembre. Elles confirment la 

nouvelle de la défaite du général Armijo. Pour réparer cet échec , 

le gouvernement lève une nouvelle armée , à la tête de laquelle 

marchera le général Teran. La province de Cuanajuato a mis à 

la disposition du gouvernement général 1,000 hommes et 3o,ooo 

dollars. L'état de Mexico et ceux de Puebla et Vera-Cruz ont éga-

lement offert tout ce dont ils peuvent disposer soit en hommes , 

soit eu argent. 
En résumé, le gpuvernement paraît ferme, et a lieu d'espérer 

que la guerre civile qui désole ce beau pays touche à sa fin. 

. — On nous écrit de Bayonne 

Le général Mina est de retour dans nos murs : on attribue son 

voyage à la nécessite de régler'des liquidations qu'un départ pré-

cipité l'avait obligé de laisser inachevées ; d'autres personnes pré-

tendent que le véritable motif du voyage de l'illustre espagnol , 

est lté faire les préparatifs d'une nouvelle expédition , qui, dispo-

sée avec plus d'ensemble et des forces plus considérables que la 

précédente, devrait avoir lieu au printems. On parle à ce sujet 

de divers achats de chevaux et de fourrages qui auraient eu lieu 

dans l'arrondissement, ainsi que d'une correspondance très-ac-

tiveque les principaux réfugiés espagnols entretiendraient avec 

des personnages iniluens de la Péninsule. On sent que ces con-

jectures sont très-hasardées. (Mémorial des Pyrénées.) 

dgen, 7 janvier. —-Lundi dernier, les employés des contribu-

tions indirectes essayèrent de reprendre leur service à Marmande. 

Des oisifs et des enfans rassemblés , excités par quelques mar-

chands de vin , accompagnèrent les employés de huées , tandis 

qu'une portion de ces marchands, oubliant ce quêtons les ci-

toyens doivent de soumission aux lois, repoussaient les proposi-

tions 4 arrangement qui leur étaient offertes , insultaient et mena-

çaient les employés. Ces derniers durent interrompre leur opé-
ration. 

Le lendemain , les rassemblemens tumultueux d'hommes et de 

femmes , où se taisaient remarquer quelques individus armés de 

hâtons , cernèrent les employés , le commissaire de police et les 

gendarmes qui les escortaient. Des injures, des menaces étaient 

prolerees. Aussitôt, préveuaut les désirs de l'autorité, la garde 

nationale se leva tout entière et vint prêter à l'ordre public , à 

1 exécution des lois , son important appui. 

Ce mouvement spontané de la population changea, en un ins-
Un\< I attitude des mal-intentionnés. 

L ordre , spontanément rétabli, n'a plus été troublé. 

— On nous écrit de Nîmes, 5 janvier 1800 : 

• le: baron Cliabaud-Latour se présente comme caudidat à la 
réputation pour l'arrondissement d'Dzès. 
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Les collèges du cinquième arrondissement électoral de la Gi-

ronde , du quatrième arrondissement électoral de l'Isère, ct du 

troisième arrondissement électoral de la Marne , ct le collège 

comprenant tous les électeurs du département de la Loire, sont 

convoqués pour le 18 février prochain dans les villes de la Réole , 

Vienne, Reims et Monthrison, à l'effet d'élire chacun un député-

— Sous la présidence de M. le général Lafayette, il vient de 

s'organiser à Paris un comité dans le but d'ouvrir une souscription 

nationale eu faveur de la Pologne. 

On cite parmi les membres de ce comité, MM. le comte de Las-

teyrie.le général Lamarque, Carnot, etc. M. Cassin , ancien 

agent du comité grec, paraît être chargé de recevoir les souscrip-

tisns. 

—• Par ordonnance du g de ce mois, le roi a bien voutu , sur la 

proposition de M. le ministre de la marine , conférer le grade de 

capitaine de vaisseau à MM. les capitaines de frégate Couhitte , 

Costé , Longueville , Luneau , Andréa de Nerciat , Lainé, Casy, 

liemquel ; et le grade de capitaine de frégate aux lieuleuans de 

vaisseau Danthon , Delisle et 'f urpin. 

—Par suite de la nomination de M. Barlhe au ministère, le 

collège du 70 arrondissement électoral du département de la Seine 

est convoqué pour le 10 février prochaiu , à l'effet de iiaiffiaer un 

député. 

—Trois séances de la réunion des députés de la gauche ont eu 

lieu dans les salons de Lointier. Dans la dernière, présidée par M. 

d'Estourmel, M. Béai (de l'Isère) a été nommé secrétaire-trésorier. 

Une quatrième réunion est annoncée pour vendredi. On s'y occu-

pera exclusivement d'examiner la loi électorale. 

—M. Royer-Collard a été nommé président et M. Bérenger se-

crétaire de la commission chargée de l'examen de la loi électorale. 

— Le ministre des affaires étrangères a reçu la nouvelle que la 

Perse est livrée de nouveau à une horrible guerre civile. 

Deux fils de Fetb-Ali Schah, souverain de la Perse depuis 1796, 

se disputent déjà , du vivant de leur père , le droit de succession, 

L'un vient de lever l'étendard de la révolte et marche contre son 

père ; l'autre , le prince Abbas-Mirza, le même qui a formé un 

corps de troupes disciplinées à l'européenne , est entré en cam-

pagne contre son frère , et soutient l'autorité de Felh-Ali, dont il 

se regarde comme le successeur légitime. 

Les mêmes nouvelles, arrivées parla voie de Saint-Pétersbourg, 

annoncent qu'il règne une grande agitation parmi les populations 

du Caucase , habituellement peu soumises à la Bussie , elles vien-

nent de s'insurger dans un grand nombre de vallées des versaus 

de la mer Noire comme dans ceux de la tuer Caspienne. Un déta-

chement de l'armée russe a été attaqué sur la route de Tiflis, et 

on lui a enlevé deux pièces de canon. Le maréchal Paschewitz 

d'Erivau a l'ordre de déployer des forces considérables pour sou-

mettre et punir les insurgés. 

Voilà maintenant la Russie passablement embarrassée. Pour peu 

que la nouvelle de l'insurrection delà Finlande se confirme, l'em-

pereur Nicolas deviendra le plus poli et le plus prévenant des sou-

verains ; ses lettres de créance ne se feront plus attendre. 

NOUVELLES ETRANGERES, 

POLOGNE, 

Varsovie , 24 décembre. 

Vexés, opprimés, tyrannisés de toutes les manières, les Polo-

nais étaient depuis long-tems réduits à souffrir courageusement, 

pleins d'espoir que l'heure de la vengeance allait souner, que la 

France , accrue en puissance par une làngue prospérité , allait 

employer son influence à rompre les chaînes de l Europe asservie. 

Mais, à la nouvelle que cette môme France était menacée d'une 

ligue contre ses libertés, à la nouvelle que l'armée polonaise était 

destinée à former l'avanl-garde des troupes mercenaires qu'on 

chargeait de l'exécution de projets insensés et criminels à la-fois , 

lhorreur nous saisit, nous oubliâmes l'insuffisance de nos forces , 

nous nous révoltâmes, et les 12,000 Russes, l'élite de la garde 

impériale . se dispersèrent devant l'enthousiasme qui s'empara de 

nos ames. Telle est l'origine de notre révolution. Vous en con-

naissez , sans doute , les détails : le fameux général Chlopicki s'est 

mis à la tête du mouvement, et la nation l'a proclamé dictateur. 

Ainsi, c'est la cause de la France qui nous a appelés aux armes , 

c'est donc à la France qu'il appartient de seconder notre courage. 

Nicolas se déclare l'ennemi implacable de la France , l'ennemi de 

toutes les libertés, l'ennemi de tout le genre humain. C'est au-

jourdhui qu'il faut combattre , ou malheur à notre postérité ! 

Dans une proclamation qu il nous a envoyée de St-Pétersbourg il 

nous qualifie de rebelles, et termine par ces mots : « Ou la sou-

mission complète, ou 100,000 baïonnettes. Voilà son ultimatum. 

Nos soldats vont faire leur devoir. Ils battront l'ennemi, j'en suis 

sûr ; ils le battront partout, tant qu'ils auront des armes et des 

vivres. Mais ces ressources s'épuiseront, taudis que eelles de l'en-

nemi paraissent inépuisables : car, quand il a osé vouloir se me-

surer avec la France, il doit être bien préparé pour la guerre. 

C'est la France et l'Angleterre qui peuvent décider de notre sort. 

On ne parle chez nous que d'un roi de la race française : c'est 

un beau trône que celui des Piost, des Jagellons et des Sobieski. 

Pourquoi Louis-Philippe se refuserait il à nous donner un de ses 

fils, lùt-ce même le plus jeune? c'est le vœu de la nation. Ah ! 

quelle belle alliance que celle de deux peuples unis par tant de 

souvenirs que la F'rauce et la Pologne. On désire beaucoup de 

voir bientôt à Varsovie un chargé d'affaires français. On dit que 

la Lithuanie s'est insurgée eu masse. L'honneur d'avoir conçu le 

plan du mouvement insurrectionnel du 29 novembre, et de l'avoir 

exécuté, appartient au sous-lieutenant Wysocki. L'école militaire 

d'infanterie a donné des preuves, d'un courage presque fabuleux. 

Cent cinquante élèves de cette école se sont fait jour, la baïon-

nette à la main, à travers deux mille cavaliers russes qui les ont 

entourés trois fois, et trois fois ils les ont repoussés : Wysocki et 

Szlegel les ont commandés. Il est beau aussi lu dévoûment des 

dix-huit jeunes gens qui voulurent s emparer de la personne du 

grand-duc Constantin. C'est par-là que commença la révolution. 

Ils pénétrèrent dans le Belvédère , résidence du grand duc ; on y 

tenait conseil sur les mesures à prendre contre l'insurrection , dont 

le grand-duc venait d'être informé par ses espions , comme devant 

avoir lieu ce jour même , à onze heures du soir. Les ordres allaient 

être expédiés aux'divers régimens quand I invasion des dix-huit 

Spartiates dispersa tout ce conseil. 

Du 28 décembre. — Le palalinat de Lubliu (Pologne russe) 

vient d'offrir 5o,ooo hommes. Le comte Zamouski équipe un ré-

giment,à ses frais. On compte dans l'armée 12,000 soldats qui ont 

servi sous Napoléon, 3oo officiers décorés de laLégion-d'Honneur. 

Le quatrième régiment de ligne, celui qui a figuré le premiev 

jour, est parti pour les frontières. Avant de partir, ils ont prié 

leur colonel de les amener sur les fortifications que les bourgeois 

élèvent : là , ils ont formé le carré; les soldats se sont mis à ge-

noux , et ont juré de ne pas tirer un seul coup de fusil et de n'at-

taquer les Russes qu'à la baïonnette, et de s'entretuer plutôt que 

de se leadre. Le premier lanciers, ce beau régiment aux chevaux 

noirs , a fait ses adieux : ils ont juré de ne pas revenir et de se 

faire tuer si les Russes étaient vainqueurs. C'est uue vraie rage : 

cela passe l'imagination. 

BELGIQUE. 

Bruxelles , 9 janvier. 

Une personne arrivée de La Haye nous mande que le public qui 

fréquente le théâtre y a demandé l'autre jour à grands cris la 

Muette de Porlici. Le gouvernement, pour éviter de se rendre à ce 

désir , engagea la première chanteuse à se dire malade. Le public 

ne fut pas dupe de celle ruse , et il .fallut , bon gré malgré, que 

la pièce fût jouée à l'instant. Les passages les plus saillans furent 

accueillis avec transport. Depuis ce jour uu bâtiment est mouillé 

à Scheveningen pour servir de retraite au roi Guillaume, en cas 

d'événement. Les Hollandais pensent sérieusement à rétablir le 

stadhoudérat , et l'on assure que M. van Maancn ne manque pas 

de chances pour obtenir celte dignité. La princesse d'Orange et 

ses enfans sont , pour ainsi dire, gardés à vue. 

— Ou assure que S. A. R. le prince d'Orange s'est désisté de 

tons ses droits à la couronne de Hollande , et que l'Angleterre lui 

a conféré le titre de duc de Hanovre. (Emancipation.) 

— Le bruit circulait hier que le cabinet français s'était for-

mellement opposé à l'élection du duc de Reischtadt et du prince 

de Leuchtemberg. Nous concevons la première exclusion, elle est 

motivée par les circonstances ; il y a uue cause -, mais nous ne 

concevrions nullement la seconde , si toutefois , ce qui n'est pas 

à notre connaissance, le congrès national penchait en sa faveur. 

ITALIE, 

ROME, 3O décembre.— Le 20 décembre, les cardinaux Galeffi , 

camerlingue, Tesla-Ferrata et Rivarola étaient dans Rome les Irois 

dépositaires du pouvoir exécutif et les représentais immédiats de 

l'autorité pontificale. Le cardinal Galeffi présidait en celte qualité 

le sacré-collège au moment où le comte de Lulzow , ambassadeur 

de l'empereur d'Autriche , a présenté ses lettres de créance. Le 

cardinal, répondant au discours de l'ambassadeur , a dit qu'avec 

l'aide de Dieu, et cédant aux saintes inspirations de la grâce, le 

conclave donnerait au monde le pape qu'appellent les besoins de 

l'église , l'attente des peuples et les circonstances des teins ( le cir-

costanze dei tempi, le speranze dei popoli.) 

Les détenus du château Saint-Ange et ceux des prisons du Saint-

Office viennent d'être conlrontés pour établir la réalité des der-

niers complots et le degré de leur culpabilité. Trois jours ont été 

employés à cette confrontation. 

.Gomme le plus odieux mystère couvre encore la inarche de 

cette procédure , rien jusqu'ici n'a transpiré des aveux ou des dé-

négations obtenus par le juge-inquisiteur. On sait seulement que 

depuis deux jours, les prisonniers du château Sl-Ange , jusqu'ici 

au secret et privés de voir leurs familles, jouissent de plus do 

liberté et reçoivent un plus doux traitement. Cette mesure an-

nonce que les juges chargés de l'instruction de cette affaire ne 

partagent pas les soupçons de la p#lice pontificale et ne veulent 

pas torturer plus long-tems ses victimes. 

VARIÉTÉS, 

HISTOIRE DE LYON, 

DEPUIS SA FONDATION JI'SQU'A NOS JOURS , 

Par P. CLERJON. 

Nous pensons qu'une analyse rapide de l'Histoire de 
Lyon , par le docteur Clerjon, ne peut qu'être agréable 
à nos lecteurs , puisqu'indépendamm.ent du mérite réel 

de l'ouvrage, les doctrines qui y sont développées sont 
celles que nous professons ; aussi ont-elles été amère-
ment critiquées par la Gazette de Lyon, dans les derniers 
jours de son existence. On peut juger, d'après les volu-
mes qui ont paru, que l'auteur a conçu en grand le 
plan de l'histoire de notre intéressante cité , qu'il est 
maitre de son sujet, on peut même dire qu'il y a sura-
bondance d'idées ; enfin on serait tenté de croire qu'il 
a trop d'imagination pour écrire l'histoire, si cette fa-
culté , si rare chez les écrivains modernes , n'était la 
source principale du plaisir qu'éprouve le lecteur. Cer-
taines idées , qui ne sont qu'ébauchées, nous font es-

pérer d'autres compositions , où elles recevront un plus 
ample développement. Ce désir est d'autant plus sincère, 
qu'on s'aperçoit à la leclure des dernières livraisons que 
le talent de l'écrivain grandit à mesure qu'il avance 
dans la carrière. C'est, en raccourci, l'histoire de la 
civilisation tout entière, avec ses nuances infinies, 
que l'auteur de l'histoire de Lyon a entreprise. C'est tou-
jours une population commerçante dont il nous peint 
les mœurs} mais elles sont singulièrement modifiées par 
les institutions diverses qui la régissent, suivant qu'on 
l'observe , sous la domination des Gaulois ou des Ro-
mains, pendant la barbarie du moyen âge et le règne 
de la féodalité , ou depuis la renaissance des Lettres. 
L'auteur s'est tellement pénétré de l'état des hommes et 

des choses pendant ces diverses époques historiques, 
que chaque partis , quoique formant un ensemble ré-
gulier, présente des couleurs différentes. Il décrit avec 
une sorte de magnificence la domination romaine qui 
a laissé dans nos contrées tant de traces de sa splendeur; 
avec indignation celle des Barbares et des prêtres cor-
rompus , et avec un enthousiasme vraiment républi-
cain les triomphes de la commune de Lyon. 

Ces peintures de mœurs sont entremêlées de descrip-
tions de mouumeiis ; mais ces dernières ne sont jamais 
isolées , froides, ou placées là comme des pièces de mar-

queterie. Elles font corps avec l'histoire, elles, compo-
sent le lieu de la scène , c'est là que se passent les grands 
év'énemens, tels que les synodes provinciaux , les conci-



es, les assemblées populaires , etc. , et que chaque per-

sonnage remarquable joue son rôle. L'auteur l'ait quel-

quefois de ceux-ci des portraits qui ne manquent pas 

d'une certaine verve ; tel est, par exemple , celui du fa-

meux Grégoire VII : 
« Hildebrand , hommed'une condition médiocre, mais 

» zélé, savant, intrépide et d'un génie fort élevé au-

» dessus de son siècle , avait assisté dans plusieurs vil-

» les, à toutes les orgies qui déshonoraient le clergé ; il 

» avait vu avec horreur les actes de simonie, les désor-

» dres publics, les débauches , les mariages incestueux, 

» le libertinage des piètres, des évoques et des moines , 

» il rêva dès-ïors de grandes réformes, il jura d'effrayer 
» le monde par des punitions exemplaires; enfin, lors-

» qu'il fut assis sur le trône pontifical, il voulut, comme 

» les anciensRomains , conquérir l'Univers. » 

Nous pensons que l'auteur de l'Histoire de Lyon a fort 

bien fait de ne pa's adopter complètement la manière de 

quelques écrivains modernes qui s'elfacent entièrement, 

ne se livrent à aucune réflexion , et ne présentent qu'une 

narration plus ou moins détaillée des événemens ; l'his-

torien n'est plus alors qu'un simple rédacteur de chro-

niques plus ou moins intéressantes. L'historien , suivant 

nous, bien loin d'être sans passion doit en avoir qui lui 

soient propres , sans quoi ses productions seront sans 

couleur et sans vie , et il sera dès-lors impossible de les 

lire avec un intérêt soutenu. Le lecteur n'est pas obligé 

de souscrire à tous les jugemens de l'historieu , il peut 

même les condamner, et pour cela il a sous les yeux les 

pièces du procès, car les faits ne doivent jamais être dé-

naturés , quelles que soient les opinions de celui qui les 

coordonne; mais pour cela il ne doit pas se dépouiller 

de jugement et d'imagination ; à cet égard nous parta-

geons entièrement l'opinion de M. Daunou qui s'expri-

mait ainsi dans une de ses savantes leçons sur l'histoire : 

« Tout talent suppose des affections vives ; et s'il ne 

» faut mettre au rang des historiens recommandables 

» que ceux qui ne laissent jamais voir à quelle opinion 

» ou à quelle secte ils appartiennent, nous serons forcés 

» d'écarter ceux dont le style aura le plus de couleur, 

» l'esprit d'étendue, et l'aine d'activité. » 

Le docteur Clerjon aime jusqu'à l'idolâtrie la ville dont 

il décrit les annales; il gémit de ses malheurs, il jouit 

de ses tr.'omphes; il a ses opinions, il les préconise, mais 

il est toujours impartial, jamais il ne dénature les faits, 

la vérité est sa première idole. Admirateur zélé du chris-

tianisme et de ses belles institutions qui ont rendu à 

l'humanité les droits qu'elle avait perdus suivant la belle 

expression de Montesquieu, il s'indigne contre l'igno-

rance , la corruption , la mauvaise foi des prêtres du 

moyen âge, et contre le prétendu droit divin , à l'aide 

duquel l.i tiare a tenté si suivent de mettre les rois en 

tutelle. De pareilles doctrines ne pouvaient être soute-

nues sans danger , sous le gouvernement qui vient de 

s'écrouler , aussi l'auteur avait-il été dénoncé (comme 

nous l'avons dit plus haut, ) par la Gazette de Lyon, 

lorsque fort heureusement pour lui et pour nous, arriva 

la révolution de juillet qui permit à la vérité de se faire 

jour sans entrave. 

Après avoir rendu à l'auteur une justice méritée, nous 

pensons qu'il nous saura gré de lui signaler quelques 

fautes, que peut-être il a déjà remarquées lui-même, et 

qui disparaîtront facilement dans une édition nouvelle. 

Au milieu de pages élégamment écrites, nous avons re-

marqué quelques phrases ambitieuses que le bon goût 

réprouve, quelques incorrections de style; quelquefois 

l'expression manque de force et de précision, elle est 

timide si l'on peut ainsi dire, elle doute quand il fau-

drait affirmer. 

Les livraisons se succédant avec rapidité, bientôt nous 

pourrons lire la description du siège de Lyon, drame 

terrible dont les conséquences ont été si funestes pour 

notre malheureuse cité et pour un grand nombre de ses 

braves défenseurs. Nous sommes persuadés que M. Cler-

jon ne restera point au-dessous de son sujet ; mais sa 

tâche deviendra peut-être plus difficile encore lorsqu'il 

♦levra parler de ses contemporains. (Il a promis de con-

tinuer l'Histoire de Lyon jusqu'à nos jours.) Le grand 

travail dent nous venons de donner à nos lecteurs une 

idée, à la verité très-imparfaite, est un ouvrage de con-

science qui a exigé des études profondes «t nous a révélé 

dans un de nos compatriotes un véritable talent qui »é-

rite d'être encouragé; aussi croyons-nous devoir féliciter 

r administration qui vient d'appeler M. Clerjon à la place 

tle conseï vileur du musée d'histoire naturelle. 

Trois volumes ont déjà paru ; ils renferment trente 

gravures faites avec soin d'après les jolis dessins de M. 

Kich u-d. Il est heureux pour le public ct pour l'auteur 

que M. Richard ait bien voulu contribuer au succès 

d'une entreprise qui fait honneur à notre ville. Enfin, 

on peut avancer, sans crainte d'être contredit, que 

l'auteur, l'éditeur et l'imprimeur, sont dignes des plus 

grands éloges : espérons qu'avec le tems la province en-

lèvera à la capitale le monopole de la littérature et de 
l'imprimerie. Al. B 

I a pièce de Napoléon à Schrenbrtinn, dont le succès va tou-

jours croissant , vient d'inspirer un de nos meilleurs peintres. M. 

Dupiez a dessiné un portrait de M. Prudent, dans le rôle de Na-

jiolépu , qui est d uue ressemblance parfaite , ct se recommande 

par un grand fini d'exécution. 

Ce portrait paraîtra Juudi prochain chut ton» les marchands de 

gravures. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(6647) D'un acte sous seing privé , fait double à Paris, le 16 

décembre 1SÔ0 , et à Lyon , le 20 dudit mois , enregistré le 21 

par Chossiu , qui a reçu les droits; entre M. Charles-Jean-Claude 

Blanchon , demeurant à Paris, rue de la Vrillière, n" 8 , d'une 

part, et M. Joseph Tiiibaud , demeuraut à Lyon , rue Puits-Cail-

lot , u° 2 , d'autre part, appert : 

Art. 1". Que la société existante sous la raison Blanchon et 

Thibaud , dont le siège principal est à Lyon et la succursale à 

Paris , a été dissoute à compter du 20 dudit mois de dé-

cembre. 

Art. 1. Que M. Thibaud a été nommé liquidateur de ladite so-

ciété , et quêtons pouvoirs lui ont été donnés à l'effet de mettre 

à fin ladite liquidation. 

(6644) Par procès-verbal d'adjudication tranchée en l'audience 

dos criées du tribunal civil de Lyon , par-devant M. Camyer, juge-

commissaire, le vingt-sept novembre mil huit cent trente , M. Pierre 

Prévôt, marchand tailleur d'habits , demeurant à Lyon , place des 

Carmes, n° 1 , est resté adjudicataire d'une maison située à Lyon, 

à l'angle des rues Dubois et de la Gerbe , portant , sur la rue de la 

Gerbe , le n* 1 , indivise par moitié entre les héritiers de Cathe-

rine Bufferne, veuve en premières noces de Jean Vernay, et en se-

condes noces de Philippe-Louis Fournel , d'une part ; et les enfans 

du sieur Courtois d'autre part. Copie de ladite sentence d'adjudi-

cation a été déposée au greffe dudit tiibunal le vingt-trois décembre 

suivant , et l'acte de dépôt qui en a été dressé a été signifié par ex-

ploit de Carnoud , huissier à Lyon , du quatie janvier mil huit cent 

trvnte-un , tant à M. le procureur du roi près le tribunal civil de 

Lyon, qu'à Jean Vernay, tourneur et tablclier , demeurant en la 

ville de la Croix-Rousse , près Lyon, et à Françoise Roux , épou-se 

dudit Jean Vernay , demeurant avec lui, avec déclaration que la 

présente insertion serait faite. 

En conséquence , tous ceux qui auraient des hypothèques légales , 

existantes sans insciiplion , sur la maison adjugée à M. Prévôt , sont 

sommés de les faire inscrire , dans le délai de deux mois , à défaut 

de quoi la maison dont il s'agit sera définitivement purgée et affran-

chie de toute hypothèque légale, prévueou imprévue, conformément 

à l'avis du conseil-d'état , du premier juin 1S07. 

CHAMBEYRON, 

(.6651) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

D'une maison située en la commune de la Croix-Rousse , l'un des fau-

bourgs de Lyon , appartenant à Mad. Benoîte Albert^ veuve du sieur 

Jacques Janthial , rentière, demeurant d Lyon, rue des Augustin» , 

ri° la. 

Cette maison, au-devant de laquelle est une cour en dépendant, où 

se trouvent deux petits bàtimenset une citerne voûtée , est située en 

la commune de la Croix-Rousse , l'un des faubourgs de Lyon , troi-

sième arrondissement des justices de paix de Lyon , arrondissement 

du tribunal civil de Lyon , deuxième arrondissement communal du 

département du Rhône , et sur te derrière de la maison portant le 

n° 8, sur la Grande-Rue de la Croix-Rousse ; on y parvient par 

l'allée de cette même maison n. 8 , au moyen d'une porte à l'extré-

mité et au midi île ladite allée. La maison se compose d'un rez-de-

chaussée ayant deux ouvertmes pour magasin , au-dessus desquelles 

deux ouvertures en l'orme d'impostes , garnies de vitrage; une croisée 

et une porte desservant l'escalier du cote d'occident sur la cour, d'un 

premier étage , ayant du même côté trois croisées , garnies de per-

siennes et de greniers au-dessus ; elle est construite eu maçonnerie , 

couverte en tuiles creuses, et garnie de chanées et descentes en ter-

blanc ; la cour attenant et à l'occident de la maison ci-dessus décrite 

est close de murs ; dans cette cour il existe, au nord ct au midi , 

deux petits bâlimens servant de hangars , ayant chacun une porte et 

une petite ouverture ; sous l'un des bàtimensou hangars et une partie 

de la cour, il existe une citerne vonlée, dans l'ouverture, garnie 

d'une porte et au nord de ladite cour; cette citerne paraît commune 

entre la veuve Janthial, les sieurs Micol , Défaillis et M«net, ainsi 

que l'allée de ladite maison n. S ; la contenue superficielle desdites 

maison , cour, hangars et citerne , est d'environ trois tues , et le 

tout se confine , à l'orient , par les propriétés des sieurs Beilingard 

et Petit ; au midi , par les bâlimens et cour de Rampon , à l'oc-

cident , par la maison des sieurs Micol ct Claude Défanis ; et au 

nord , par les bâlimens et cour du sieur Monel. La maison est 

occupée par deux locataires au premier étage , le rez-de-chaussée 

est vide. 

Cette maison avec toutes ses appartenances et dépendances a été 

saisie le neuf décembre mil huit cent trente, par procès-ver bal de 

Thimounier fils aîné , huissier à Lyon , au préjudice de Madame Be-

noîte Albert , veuve du sieur Jacques Janthial , rentière , demeurant 

à Lyon, rue des Auguslins,n° la , à la îequète du sieur François 

Donjon , professeur de musique , demeurant à Lyon , rue Vieille-

Monnaie , 11° 25. 

Copie cnlière de ce procès-verbal de saisie a été laissée ledit jour 

neuf décembre mil huit cent trente , soit à M. Richand , maire delà 

commune de la Croix-Rousse , soit à M. Collet , greffier du juge-de-

paix du troisième arrondissement de Lyon ; lesquels out visé ledit 

procès-verbal , qui a élè enregistré à Lyon , le onze dudit mois de 

décembre, par M. Guillot, qui a reçn deux francs vingt centimes. 

Cette saisie immobilière a élé transcrite au bureau des hypolbéques 

de Lyon , le treize décembre mil huit cent trente, vol. 19 , 11° 3 , et 

au greffe du tribunal de première instance de Lyon, le vingt-sept du-

dit mois de décembre , registre 4i , n. i3. 

La vente par expropriation forcée de la maison et dépendances 

dont s'agit , est poursuivie par ledit sieur François Donjon, profes-

seur de musique , demeurant à Lyon , rue Vieille-MoDnaie , u. 20 ; 

lequel a fait et continue ses élection de domicile et constitution d'a-

voué en l'étude et personne de M* Durand-Fornas , avoué près le 

tribunal civil île première instance séant à Lyon , où il demeure, rue 
St-Cômc , n. 8 ; . 

Contre ladite dame Renoîle Albert, veuve du sieur Jacques Jan-

thial , rentière , demeurant à Lyon , rue des Auguslins , n. 12 ; 

Pardevant le tribunal civil de première instance séant à Lyon , au 

palais de justice, place St-Jcan. 

La premièr e publication du cahier des charges sera faile le samedi 

vingt-six février mil huil cent trente-un, en l'audience des criées du 

tribunal de première instance séant à Lyon , au palais de justice , 

place Si Jean , icelle tenante depuis dix heures du matin jusqu'à la 

fin de la séance. 

Dt'RAND-FonxAs, avoué. 

NOTA, S'adresser , pour de plus amples renseignemens , soit à M* 

Durand Fornas, avoué poursuivant, soit au greffe du tribunal civil 
de Lyon. 

(6653) VENTE MOBILIÈRE APRÈS DÉCÈS, 

f Le dimanche 16 janvier i83i, à neuf heures du malin , "dans la 

maison qu'habitait défunt Jean Ponthus , à Charbonnières", il sera 

procédé à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur , du 

mobilier délaissé par ledit Jean Ponthus. 

, Consistant en batterie de cuisine , tables, buffet, garde-robes, 

lits garnis, linge de lit, de corps cl de table ; charrette , tombe-, 

m 

reau, vaches, cheval, foin, paille, avoine, blé froment,
 pomm 

de terre , vin , tonneaux , et autres objets. 

Celte vente settriaite au comptant, à la requête des hé'ritio 

bénéficiaires dudit défunt Jean Ponthus , et en vertu d'ui
)e

 n 

donnanec rendue sur requête par M. le président du tribunal ch'î 

de Lyon , sous sa date , enregistrée, expédiée et eu for me. 

ANNONCES DIVERSES. 

(6648) A vendre. Beau ct bon eheval pour le voyage , âgé d
e 

ans ,avec les harnais complets. T" 

S'adresser à M; Charpy fils , rue de l'Arbre-Sec , n» 34. 

(6649) A louer à la St-Jcan prochaine. Grande maison, propre à 

pensionnat ou à une fabrique , au bas de la montée de Balniom 

239 (roule de Paris par la Bourgogne) , avec une petite maison art",' 

nante et un vaste jardin avec pompe. 

S'adresser rue de l'Arbre-Sec , n° 57 , au 2™". 

(6555) A louer en totalité ou en partie, pour entrer en jouissant ! 

suite. 

La propriété de la Petite-Claire , située au plan de Vaise , f
a]J 

bourg de Lyon , au débouché du nouveau pont suspendu sur]" 

Saône. Celte propriété, composée de bàtirneris , promenades \ 

d'un beau jardin, clos de 7 bicheréts, est propre à une maison d 

campagne , un restaurant ou un pensionnat. 

S'y adresser , au bureau de la Compagnie de la Gars e-

(6654) MM. les entrepreneurs et marchands de bois sont nié 

venus que la société pour l'exploitation des chênes et sapins entré 

MM. Gràillot, de Ciel, et Béraud-Royer, de Verduu-sur-Saône 

est dissoute depuis i85o. M. Béraud, dont l'adresse est ci-dessus ' 

continue lu commerce plus en grand encore. 

(6652 ÉCOLE D'ÉQLTTATION. 

M. le capitaine Gay, qui avait son établissement aux Brotteaui 

vient de le transférer à la Guittotière , maison Combalot, où il 

a un manège très-spacieux et beaucoup plus commode , des écu. 

ries pouvant contenir plus de cent chevaux et plusieurs remises 

pour les voilures. 

Le prix de la leçon sera toujours d'un franc , et moindre pour 

les personnes qui auront leurs chevaux en pension chez lui. U 

traitera pour l'entière éducation des cavaliers à des prix très-mo-

dérés. 

11 dresse les chevaux , et réduit les plus récalcitrant à une par-

faite obéissance , sans rien leur faire perdre de leurs moyens 

naturels. 

(6645) APPEL DE LA CLASSE DE
 l

85o. 

ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LES CHANCES DU RECRUTEMENT. 

Cette assurance mutuelle est formée entre tous les jeunes gens de 

la Fr ance appartenant à la classe de 1800. 

On y est admis en versant soit 3i5 l'r., 65o et g45 fr. au choix des 
souscripteurs. 

La mise des assurés qui ne tombent pas au sort, profile et est par-

tagée entre ceux qui tombent, en raison de leurs mises. 

Ainsi s'il tombe un assuré sur 3 , 4 , 5 , 6 , il recevra évidemment 

3,4, 5 ou 6 l'ois la mise. 

Les fonds des assurés sont versés dans les caisses publiques et n'en 

sortent que pour être r emis aux assurés désignés. La répaaitioii a lieu 

immédiatement après les opérations du tirage. 

M. Wiilermoz, directeur , pour le déparlement du Rhône. 

M. Corcelette , sous-directeur , pour l'arrondissement de Ville-

franche. 

Les assurances sont reçues à Lyon dans l'étude de M' Casati, no-

taire , place des Carmes , n° 10. 

(6656) Les parens qui veulent faire donner à leurs enfans de, 

leçons d'écriture, d'orthographe et littérature, de dessin et langues 

étrangères, etc. , etc. , sont prévenus qu'un nouvel établissement 

d'externat se forme d'après la méthode de M. Jacotot. Le jour, on 

recevra les demoiselles , et le soir, depuis 7 heures jusqu'à 10 , l
e

i 

jeunes gens qui voudront se perfectionner dans les sciences. 

S'adresser chez Mlles Buer, rue et cour St Romain, n« 4, ait 

premier, en façe du Mont de Piété. 

[6566-6] , AVIS. 
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 Paquebot à vapeur Franecsco primo , de 

j^MjyiK. 'a portée de 45o tonneaux, avec des machines delà 

âSsSËSSi force de 120 chevaux , arrivera à Marseille le 21 janvier 
prochain. 

11 repartira pour Naples le
 2

5 janvier, en touchant les ports de Gê-

nes, Livourneet Civitta-V'ecchia. 

Ce paquebot offre par sa construction ct ses emménagemens tou-

tes sortes de commodités aux voyageurs. 

Pour f.-êl et passage , s*adresser à MM. Cd'Clerc et C« , recoin-

mandataires , ou à M. Bletrv , courtier royal, rue de la Canebière , 
n° 32 , à Marseille. 

SPECTACLE DO 14 JANVIER. 

GRAND-TUÉATRE PROVISOIRE. 

Les deux Ménages, comédie. —Le nouveau Seigneur du Vil-

lage , opéra. — Les Jeux de Paris , ballet. 

BOURSE DU 12. 

Cinq p. o^cons, jouis, du 22 mars iX5o. qsf 90 85 90
 9

5. 

troisp. ojo, jouiss. do 22 juin i85o. 6if»63o2o 10 i5 40. 
Actions de la banque de France , jouissance île janvier 1SÔ0. 

îaoof. ' 

fleure» de Nïple*. 

Certificats Falconnei de 25 ducats, change variable, jouis, i' 

|Billet iS5o. Gaf 00. 

Empr. royal d Espagne , 182D. jouis, de janvier 181-0. 
Benteperpét. d Esp. 5 p om, jouis, de jan. i83o. 6if6of ip. 
Rente d Espagne, 5 p. o,o Cer. Franc, jouis, de mai. 

bmpr. d ilaitj rambours.
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